
 

Document 1 : Des organes dédiés à la reproduction sexuée 

 TD1: La reproduction asexuée des Angiospermes 
Objectifs :  
Identifier les modalités de la reproduction asexuée 
chez les plantes à fleurs (angiospermes). 

Compétences :  
Pratiquer des langages 
Utiliser des outils et mobiliser des méthodes pour apprendre 

Les plantes ont deux modalités de reproduction : asexuée et sexuée. Lorsque les plantes sont capables de se 
reproduire sans l’intervention des fleurs et donc des cellules des organes reproducteurs, on parle de reproduction 
asexuée. La descendance est alors identique à la plante parente et forme un clone. 
On cherche quels sont les organes mis en jeu et quelles propriétés caractérisent la reproduction (ou 
multiplication) asexuée, afin de permettre aux végétaux de coloniser efficacement le milieu.  



Document 2 : Le marcottage de la vigne 

 
Document 3: Une application horticole, la culture in vitro 

Document 4 : Une croissance indéfinie 
Chez les animaux, l’acquisition de la forme, du nombre et de la fonction des organes est déterminée pendant le 
développement de l’embryon. Les végétaux, eux, produisent des organes tout au long de leur vie. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

A certaines périodes, des petites plantes (Lemna minor), appelées 
« lentilles d’eau », peuvent proliférer en surface et provoquer 
l’asphyxie d’une mare. Comme tous les végétaux, cette plante 
aquatique possède une croissance indéfinie. En effet, ces cellules 
des méristèmes se multiplient indéfiniment sans subir de 
vieillissement. La croissance est donc en théorie indéfinie. 


